AMENDANT LE RÈGLEMENT CONCERNANT LES CHIENS DANS LA MUNICIPALITÉ 

numéro 96-06-38 

ATTENDU QU'il y a lieu de faire un amendement au règlement numéro 95-02-37 ; 

ATTENDU QUE la Municipalité veut interdir la garde de chiens ou d'avoir en sa possession un chien de race Pitt Bull ; 

ATTENDU QU'avis de motion a été régulièment donnée à la session du 3 juin 1996 ; 

ATTENDU QU'à ces fins il y a lieu d'adopter le présent amendement au règlement numéro 95-02-37 ; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Wilfrid Grenier 

SECONDÉ PAR M. Marcel Vachon 

QUE le règlement portant le numéro 96-06-38, soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement ; 

2. Il est interdit dans les limites de la municipalité de garder ou d'avoir un sa possession un chien de race Pitt Bull, commet une infraction au présent règlement. 

AVIS DE MOTION : 3 juin 1996 

ADOPTION : 2 juillet 1996 

PUBLICATION : 6 juillet 1996 

Gaston Grenier, 

Maire 

Marcel Pomerleau, 

Secrétaire-trésorier 

